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Règlements et autres actes

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmières et infirmiers auxiliaires
— Formation continue obligatoire

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des infirmières
et infirmiers auxiliaires du Québec a adopté, en vertu du
paragraphe o de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur la formation continue
obligatoire des infirmières et infirmiers auxiliaires du
Québec et que, conformément à l’article 95.2 du Code
des professions, ce règlement a été approuvé avec modifi-
cations par l’Office des professions du Québec le 28 février
2007.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 14 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur la formation continue
obligatoire des infirmières et infirmiers
auxiliaires du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. o)

SECTION I
MOTIFS

1. Compte tenu de la rapidité et de l’ampleur des
changements cliniques auxquels ils sont confrontés, les
membres de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires
du Québec doivent maintenir à jour et perfectionner leurs
connaissances et habiletés pour maintenir leur compé-
tence professionnelle.

Les activités de formation continue permettent en
outre aux membres de l’Ordre de mieux s’adapter aux
autres réalités du système de santé, tel le travail interdis-
ciplinaire et multidisciplinaire.

SECTION II
NOMBRE D’HEURES EXIGÉ ET PÉRIODE DE
RÉFÉRENCE

2. Tout membre est tenu de consacrer 10 heures par
période de référence à des activités de formation continue
directement liées à sa pratique professionnelle.

Dans le présent règlement, la « période de référence »
signifie une période de deux ans, la première débutant le
1er avril 2007.

SECTION III
DISPENSES

3. Est dispensée des obligations prévues à l’article 2
pour la période de référence en cours, la personne qui,
selon le cas :

1° n’est pas inscrite au tableau de l’Ordre pendant
53 semaines consécutives au cours de cette même période
de référence ;

2° s’inscrit au tableau de l’Ordre 51 semaines ou
moins avant la fin de la période de référence ;

3° est inscrite au tableau de l’Ordre mais n’exerce
pas la profession pendant toute la durée de la période.

4. Le comité administratif peut accorder une dispense
au membre qui démontre qu’il est dans l’impossibilité
de suivre la formation prévue au présent règlement.

La dispense accordée est valable pour la durée de
l’impossibilité, sans toutefois excéder une période maxi-
male d’une année à compter de la date à laquelle elle est
accordée. Elle peut être renouvelée par le comité.

5. Ne constitue pas un cas d’impossibilité le fait qu’un
membre ait été radié ou que son droit d’exercer des
activités professionnelles ait été limité ou suspendu.

Dès que cesse la situation en vertu de laquelle le
membre est dispensé, il doit en aviser immédiatement
par écrit le secrétaire de l’Ordre et remplir les obliga-
tions prévues à l’article 2.
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SECTION IV
ACTIVITÉS ADMISSIBLES

6. Le membre peut choisir les activités qui répondent
le mieux à ses besoins et qui ont un lien avec sa pratique
professionnelle.

Le membre doit choisir ses activités de formation
continue parmi les suivantes, reconnues par l’Ordre :

1° cours de formation continue offerts par l’Ordre ;

2° formations en cours d’emploi offertes par
l’employeur ;

3° cours offerts par les centres de formation profes-
sionnelle, des institutions spécialisées ou par des établis-
sements d’enseignement de niveau collégial ou universi-
taire ;

4° formation en réanimation cardiorespiratoire (RCR)
ou en réanimation cardiorespiratoire avancée (ACLS)
selon les lignes directrices de la Fondation des maladies
du cœur du Canada ;

5° colloques, conférences ou congrès ;

6° présentations dans le cadre de conférences ou
séminaires ;

7° rédaction d’articles ou d’ouvrages publiés liée aux
soins infirmiers ;

8° participation à des projets de recherche en soins
infirmiers.

7. Le comité administratif dresse une liste des acti-
vités de formation continue qu’il reconnaît aux fins de
l’application du présent règlement. Il peut, pour la
computation des heures exigées en application de l’arti-
cle 2, attribuer à ces activités une norme de calcul de
leur durée admissible qui diffère de la durée réelle de
l’activité.

Aux fins de la détermination des activités qui figurent
sur la liste et, le cas échéant, de la norme de calcul de la
durée admissible d’une activité, le comité considère,
outre le lien avec l’exercice de la profession ;

1° la compétence et les qualifications du formateur
en lien avec le sujet traité ;

2° le contenu de la formation ;

3° le cadre dans lequel la formation est donnée ;

4° la qualité du matériel fourni, le cas échéant ;

5° les mécanismes de contrôle des présences ou
d’évaluation de la participation à l’occasion de la tenue
de l’activité.

8. Le membre peut choisir une activité de formation
continue qui ne figure pas sur la liste prévue à l’article 7
et peut demander au comité administratif de faire recon-
naître la conformité d’une activité de formation et de sa
durée admissible. Toutefois, lorsque le comité adminis-
tratif est d’avis que cette activité de formation ne répond
pas aux critères prévus à l’article 7, il peut refuser de
reconnaître la validité de cette activité aux fins de l’appli-
cation du présent règlement. Il doit cependant, avant de
le faire, permettre au membre de présenter ses observa-
tions écrites.

SECTION V
MODES DE CONTRÔLE

9. Le membre doit produire une déclaration à l’Ordre
au terme de la période de référence prévue au règlement.

La déclaration doit faire état du nombre d’heures
qu’il a consacrées à des activités de formation continue
au cours de la période de référence ainsi que de la liste
de ces activités ou du cas de dispense prévu à la section III.
Le membre doit y joindre une preuve du résultat obtenu
à son évaluation lors d’une activité, le cas échéant.

Le membre doit joindre à sa déclaration des pièces
justificatives permettant d’identifier les activités suivies,
leur durée, leur contenu et par qui elles ont été dispen-
sées.

10. Le secrétaire de l’Ordre transmet un avis dans
lequel il énonce les obligations non rencontrées et le
délai consenti pour y remédier au membre qui, selon le
cas :

1° fait défaut de produire la déclaration et, le cas
échéant, les pièces justificatives requises en application
de l’article 9 ;

2° fait défaut de consacrer à des activités de forma-
tion continue le nombre d’heures déterminé à l’article 2 ;

3° a suivi des activités de formation qui ne sont pas
reconnues par le comité administratif.

Le délai consenti doit être d’au plus 60 jours à compter
de la réception de l’avis.

11. Le secrétaire de l’Ordre transmet un avis final,
par courrier recommandé, à tout membre qui n’a pas
donné suite à un avis prévu à l’article 10 dans les délais
prescrits.
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SECTION VI
SANCTIONS

12. Le membre dispose, à compter de la réception de
l’avis prévu à l’article 11 d’un délai de 60 jours pour
remédier à son défaut, après quoi le comité administratif
suspend ou limite son droit d’exercice de la profession.
Il doit cependant, avant de le faire, permettre au membre
de présenter ses observations écrites.

13. La suspension ou la limitation demeure en vigueur
jusqu’à ce que le membre ait fourni au secrétaire de
l’Ordre la preuve qu’il a remédié au défaut dont il a été
informé dans les avis qui lui ont été transmis.

14. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

47800

A.M., 2007
Arrêté du ministre du Travail en date
du 5 mars 2007

Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1)

CONCERNANT l’entente de délégation entre la Régie
du bâtiment du Québec et la Ville de Westmount

LE MINISTRE DU TRAVAIL,

VU le premier alinéa de l’article 132 de la Loi sur le
bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1) qui prévoit que la Régie du
bâtiment du Québec peut conclure une entente écrite
avec une municipalité locale pour lui déléguer sur son
territoire et dans la mesure qu’elle indique l’exercice
des fonctions qui découlent des articles 14 à 19, 21, 22,
24 à 27, 32 à 37.2 et 37.4 à 39 de cette loi en vue
d’assurer la qualité des travaux de construction et la
sécurité du public ;

VU l’entente de délégation qui est intervenue le
30 novembre 2005 entre la Régie du bâtiment du Québec
et la Ville de Westmount, qui a été approuvée par l’arrêté
ministériel du 21 décembre 2005, et qui était valide
jusqu’au 31 décembre 2006 ;

VU l’entente de délégation qui est intervenue le 7 février
2007 entre la Régie du bâtiment du Québec et la Ville
de Westmount et qui est valide pour une période indéter-
minée ;

VU l’article 136 de la Loi sur le bâtiment qui prévoit
qu’une entente doit être approuvée par le ministre du
Travail et a effet dix jours après la date de la publication
à la Gazette officielle du Québec d’un avis en ce sens ou
à toute autre date ultérieure qui y est fixée ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’approuver l’entente
intervenue et de lui donner effet dix jours après la date
de la publication à la Gazette officielle du Québec du
présent arrêté ministériel ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

1° Est approuvée l’entente de délégation intervenue
le 7 février 2007 entre la Régie du bâtiment du Québec
et la Ville de Westmount ;

2° Est publié à la Gazette officielle du Québec le
présent arrêté ministériel ;

3° Est fixée au 24 mars 2007 la prise d’effet de cette
entente.

Québec, le 5 mars 2007

Le ministre du Travail,
LAURENT LESSARD

47804

A.M., 2007
Arrêté numéro 2007-01 du ministre des Transports
en date du 5 mars 2007

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la signalisation routière

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU l’article 289 du Code de la sécurité routière qui
prévoit que le sens du message d’une signalisation
routière, quel qu’en soit le support, est celui attribué à
cette signalisation par le ministre, dans un arrêté publié
à la Gazette officielle du Québec ;

VU l’édiction du Règlement sur la signalisation
routière, le 15 juin 1999 ;

VU la publication, à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 19 juillet 2006, conformément aux articles 10
et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), du
projet de Règlement modifiant le Règlement sur la signa-
lisation routière ;
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